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Introduction

LA SÉRIE G

L’actuel département de l’Indre,  qui correspond au Bas-Berry de l’Ancien Régime, n’a jamais
comporté sur son territoire de siège épiscopal.  La quasi-totalité des paroisses relevait du diocèse de
Bourges ; quelques paroisses situées dans les marges du département actuel ressortissaient des diocèses
de Limoges, Tours et Poitiers.

La série G comprend les archives des églises collégiales et des paroisses de l'actuel département
de l'Indre, des origines à la Révolution. À l'exception de quelques paroisses, Lurais, Mérigny, Ingrandes,
Saint-Hilaire-sur-Benaize, Jauvard (qui dépendaient du diocèse de Poitiers), Beaulieu, Bonneuil, Bonnu,
Lourdoueix-Saint-Michel  et  Tilly  (diocèse  de  Limoges)  et  Écueillé  (diocèse  de  Tours),  toutes  les
paroisses de l'Indre dépendaient du diocèse de Bourges. Celui-ci était divisé en neuf archidiaconés et
vingt archiprêtrés, dans lesquels se répartissaient les paroisses. Les archives de l'archevêché de Bourges
sont conservées aux Archives départementales du Cher (série G) ; de nombreux documents concernant
le département de l'Indre s'y trouvent.

La série  G constitue  une source fondamentale  pour  l'histoire  religieuse du département.  On
observera que les documents relatifs  à la  gestion des revenus des abbayes y sont majoritaires.  Les
documents spirituels furent davantage exposés aux destructions révolutionnaires, car ils n'avaient pas
valeur juridique.

Les archives composant la série G (clergé séculier catholique non soumis à une règle monastique
ou conventuelle) proviennent des 9 collégiales et 226 cures, dont les titres, confisqués à la Révolution,
furent  réunis  aux  chefs-lieux  de  district,  puis,  à  la  suppression  de  ceux-ci,  au  Château-Raoul  à
Châteauroux. Conservés comme « titres des domaines nationaux », ils firent l'objet d'un tri par église,
sans  grand  ordre  logique  à  l'intérieur.  Théodore  Hubert,  continué  par  son  fils  Eugène,  rédigea
l'inventaire sommaire, publié en 1893. Comme toutes les publications de ce type, cet instrument de
recherche a le  grave défaut de n'indiquer que les  dates extrêmes de l'article  analysé,  de ne donner
aucune synthèse des dossiers et de faire porter l'analyse sur quelques documents choisis arbitrairement,
dont  les  particularités  de  langage  sont  parfois  soulignées  à  l'excès ;  sans  compter  les  erreurs  de
transcription  de  noms  propres,  ou  au  contraire  les  transcriptions  trop  dociles  des  orthographes
fantaisistes des greffiers. Mais tel quel, c'est le seul instrument disponible et il rend des services signalés
à la recherche, surtout si on le complète par les publications d'Eugène Hubert (Cartulaire des seigneurs de
Châteauroux, 1931, et ses nombreux articles dans les revues savantes de l'Indre) et ses notes conservées
dans la série F. La cotation de 1 à 990 a été augmentée d'un supplément (actuellement jusqu'à G 1127).
En effet, la série G comprend un certain nombre de titres non inventoriés en 1893 provenant de cures,
arrivés  aux  Archives  départementales  soit  par  les  saisies  révolutionnaires,  soit  par  des  dons
d'ecclésiastiques, soit par des dons de notaires, dont les prédécesseurs étaient les hommes d'affaires des
rentiers ecclésiastiques, soit encore par des versements des domaines postérieurs à l'inventaire. 



De  nombreuses  corrections  et  précisions  ont  été  apportées  au  texte  de  1893  (notamment
concernant le chapitre de Levroux, dont les registres comptables avaient été laissés en paquets à la fin
de la série).

En 2020, l’inventaire de la série G a fait l’objet de la présente reprise, essentiellement formelle,
destinée à permettre la consultation en ligne du répertoire. Dans l’attente du classement définitif de la
série,  qui  demandera une complète  refonte  des  articles  existants,  le  répertoire  a  été  subdivisé  afin
d’établir un instrument de recherche propre à chaque fonds.

LE CHAPITRE DE SAINT-JACQUES D’ENTRAIGUES

Par acte du 2 février 1499, François d'Azay, seigneur d'Entraigues, établit une chapelle Saint-
Jacques à Entraigues pour plusieurs prêtres qu'il appela chanoines ; il dota cette chapelle de quelques
revenus. Un seul article provient des archives de cette chapelle.



Sources complémentaires

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE L’INDRE

Archives privées

FONDS D’ÉRUDITS (SÉRIE F)

F 219 Langé : Entraigues. – [S.l.] : [s.n.], s.d. – Notes rédigées.

F 746 Collection  de  documents  relatifs  à  l’Histoire  d’Entraigues,  commune  de  Langé
(Indre), appartenant à Mr Depreiterre. / Jean, Mauzaize. – [S.l.] : [s.n.], s.d.

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DU CHER

Archives anciennes

CLERGÉ SÉCULIER (SÉRIE G)
Sous-série 1 G : Archevêché de Bourges.

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES D’INDRE-ET-LOIRE

Archives anciennes

CLERGÉ SÉCULIER (SÉRIE G)
G 1-36, 1078, 1122-1130 : Archevêché de Tours.

ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE LA HAUTE-VIENNE

Archives anciennes

CLERGÉ SÉCULIER (SÉRIE G)
Sous-série 1 G : Évêché de Limoges.
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Corps du répertoire

G 102 1561-1768

Copie (1592) d'un arrêt (1561) ordonnant le payement aux chanoines de Saint-Jacques d'une
rente  de  30  livres  qui  leur  est  due  sur  la  terre  de  Rouvray,  paroisse  de  Chambon,  en
Touraine.  -  Humble  supplique  (1580)  adressée  au  bailli  de  la  justice  de  Boussay
(arrondissement de Loches, Indre-et-Loire) par les « vénérables doien, chanoines et chapitre de la
chapelle de monsieur sainct Jacques le maieur, fondée et située au bourg d'Entrasgues, paroisse de Langé. »
Ladite requête tendant à faire payer la rente de 30 livres qui est due au chapitre sur la terre et
seigneurie de Rouvray. - Consultation (1628) pour la rente ci-dessus. - Requête (1728) faite
par  le  chapitre,  dont  les  membres  (doyen  et  chanoines)  demeuraient  tous  au  « bourg »
d'Entraigues, paroisse de Langé. Ladite requête adressée au bailli de la seigneurie de Boussay
au sujet d'une rente de 30 livres, réduite plus tard à 24 livres, appartenant aux chanoines, et
provenant de la fondation d'une certaine quantité de messes, faite le 10 octobre 1549 par les
seigneurs de Rouvray. Ladite requête a pour but de demander l'autorisation d'assigner, en
payement  de  cinq  années  d'arrérages  de  la  rente  en  question,  messire  Charles  Barret,
seigneur de la seigneurie de Rouvray.
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